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ÉditoÉdito

La Ville de Montpellier met à disposition des familles un ensemble 
de structures d’accueil destinées aux enfants âgés de 3 à 11 ans. 
Les accueils de loisirs municipaux sont ouverts les mercredis 
ainsi que pendant toutes les périodes de vacances scolaires. Ils 
proposent une offre d’activités structurée, adaptée à l’âge des 
enfants, encadrée par des équipes professionnelles qui organisent 
le temps libre dans un cadre collectif, assurent un encadrement 
sécurisant des enfants et leur garantissent un accès à des activités 
diversifiées sur le territoire montpelliérain.

La tarification de ces services est basée sur le quotient familial 
et appliquée selon une grille tarifaire progressive. Ceci vise 
à adapter le coût des prestations aux ressources des foyers.

Ce guide présente l’ensemble de l’offre proposée dans les 
accueils de loisirs municipaux, en précisant les tranches 
d’âge concernées, les périodes d’ouverture, les modalités 
d’inscription ainsi que les thématiques d’activités proposées 
dans chaque structure.

La Ville de Montpellier souhaite à toutes les familles, parents 
et enfants ainsi qu’à la communauté éducative une excellente 
rentrée et une bonne année scolaire 2025-2026.

Michaël 
DELAFOSSE
Maire de Montpellier
Président de Montpellier 
Méditerranée Métropole

Véronique 
BRUNET
1re Adjointe au Maire 
déléguée à la Ville éducative  
et à la Réussite scolaire
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Bienvenue dans Bienvenue dans 
les accueils de loisirs les accueils de loisirs 
montpelliérains ! montpelliérains ! 
Découvrir et pratiquer de nouvelles activités (manuelles, artistiques, 
sportives, multimédia), s'amuser et se sociabiliser… Voici les grands 
objectifs visés par les équipes des accueils de loisirs au travers de leur 
projet pédagogique. 

Les accueils de loisirs, aussi appelés ALSH (accueil de loisirs sans 
hébergement), sont de véritables lieux d’éveil et d’épanouissement dans  
le collectif pour l’ensemble des enfants grâce aux activités ludo-éducatives.  
Ils agissent de manière complémentaire aux écoles. Ici, on se valorise,  
on stimule son esprit créatif et critique et on travaille son imaginaire.

Retrouvez dans ce guide toutes les 
informations pratiques qui vous seront 
utiles pour organiser les mercredis et 
les vacances de votre enfant. Retrouvez 
également le Projet Éducatif de Territoire 
(PEdT) en faveur du projet de mandat 
"Une ville à hauteur d'enfants" sur le site 
de la Ville : montpellier.fr/pedt

Montpellier c'est :Montpellier c'est :

2121    
de loisirs municipaux 
et 2121    associatifs

accueils
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Les accueils Les accueils 
de loisirs de loisirs 
municipauxmunicipaux
Les accueils de loisirs municipaux (ALSH) accueillent les enfants de 3 à 
12 ans, de 8h à 18h, le mercredi en période scolaire et du lundi au vendredi 
pendant les vacances scolaires :
› Matin : accueil échelonné de 8h à 9h30 
› Midi : départ échelonné de 11h30 à 12h15 
› Après-midi : accueil échelonné de 13h30 à 14h 
› Soir : départ échelonné de 17h à 18h

QUEL LIEU D'ACCUEIL POUR MON ENFANT ?

Tous les accueils de loisirs municipaux vous sont ouverts indépendamment 
de votre lieu de résidence à Montpellier, dans la limite des places 
disponibles et selon l’âge requis par les structures.

EN ½ JOURNÉE ?

L’accueil à la demi-journée est possible, sauf en cas de programmation 
exceptionnelle d’une animation prévue sur toute la journée. Une inscription 
sur toute la semaine peut être exceptionnellement exigée en raison d’un 
projet pédagogique conduit par un accueil de loisirs.

+ D'INFOS
Consultez le
RÈGLEMENT de 
fonctionnement
montpellier.fr/alsh

Tous les ALSH 
listés à partir 
de la page 9

Pique-nique et goûter préparés à la maison 
et amenés à l'accueil de loisirs : la Ville de 
Montpellier ne peut être tenue responsable 
de la qualité sanitaire des aliments préparés 
par les représentants légaux de l’enfant. Ils 
doivent veiller à la qualité des produits et à 
leur capacité de conservation à température 
ambiante.
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›  Une pièce d'identité avec photo du 
représentant légal,

›  Le livret de famille ou extrait d'acte de 
naissance avec fi liation de l'enfant,

›  Un justifi catif de domicile de - de 3 mois 
établi au nom d'au moins un responsable 
légal de l'enfant (taxe d'habitation datée, 
facture gaz, électricité ou eau, attestation 
d'assurance habitation, attestation de 
Sécurité Sociale, bail ou quittance de 
loyer d'un organisme, attestation de 
domiciliation délivrée par un organisme 
agréé, attestation CAF). Attention, les 
attestations d'hébergement rédigées par 
un tiers, les baux et les quittances de loyer 
de particuliers ne sont pas recevables,

›  Le « Dossier famille » pour les demandes 
en personne ou par courrier,

›  Une photo récente de l’enfant,

›  Une attestation d’assurance de 
responsabilité civile pour les temps péri et 
extrascolaires,

›  La fi che sanitaire complétée,
›  Le carnet de santé (ou la photocopie du 

carnet vaccinal),
›  Attestation CAF de moins de 3 mois 

faisant mention du quotient familial.
›  Pour les personnes non-allocataires :
   -  L’avis d’imposition du foyer 2024 sur 

revenus 2023,
   -  Justifi catif MDPH (obligatoire pour 

toutes les familles allocataires ou non),
   -  Pour un enfant mineur handicapé au sein 

du foyer : : tout autre justifi catif nécessaire 
au calcul du quotient familial CAF 
par la Ville.

1. J'inscris mon enfant1. J'inscris mon enfant

ENFANTS SCOLARISÉS DANS UNE ÉCOLE PUBLIQUE DE LA VILLE

Vous êtes déjà inscrit : ce droit est automatique lors de l’inscription scolaire ! 
Rendez-vous sur le portail famille Prest’O pour faire vos réservations. 

Vous bénéfi ciez de l’aide aux loisirs ? 
Envoyez un mail à presto-regie@montpellier.fr pour qu’elle soit prise en 
compte dans votre tarifi cation.

ENFANTS NON SCOLARISÉS 
DANS UNE ÉCOLE PUBLIQUE DE LA VILLE

Faire une demande d'ouverture de droits au Portail famille Prest'O. 
Deux possibilités : 
1.  Visitez la page : montpellier.fr/alsh
Cliquez sur le lien à la section « J’inscris mon enfant – Inscription 
des enfants non scolarisés dans une école publique de la ville » 
(cochez : inscription en accueils de loisirs uniquement).

2.  Au guichet Prest'O de l’Hôtel de Ville 

PIÈCES JUSTIFICATIVES OBLIGATOIRES
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2. Je réser�e2. Je réser�e

POUR LES VACANCES
ANNÉE SCOLAIRE 2025-2026

Période de vacances Quand réserver�?
Automne : 

du 18 octobre au 2 novembre
À partir du 15 septembre à 13h 

et jusqu’au 9 octobre
Fin d’année : 

du 20 décembre au 4 janvier
À partir du 17 novembre à 13h 

et jusqu’au 11 décembre
Hiver : 

du 21 février au 8 mars
À partir du 19 janvier à 13h et 

jusqu’au 12 février

Printemps : du 18 avril au 3 mai À partir du 16 mars à 13h 
et jusqu’au 9 avril

Juillet : du 6 juillet au 31 juillet À partir du 1er juin à 13h 
et jusqu’au 25 juin

Août : du 3 au 28 août À partir du 1er juin à 13h 
et jusqu’au 23 juillet

Fermeture : tous les ALSH municipaux seront fermés le mercredi 6 mai et 
lundi 31 août 2026 (journée de pré-rentrée scolaire).

OÙ ?
En ligne uniquement sur 
presto.montpellier.fr 

QUAND ? 

POUR LES MERCREDIS
Vous pouvez réserver en tout temps pour tous les mercredis 
de votre choix jusqu'à la fin de l'année scolaire 2025-2026

IMPORTANT 
Pour pouvoir réserver une place en 
ALSH, il est obligatoire de mettre à jour 
annuellement les informations concernant 
votre dossier famille et celles de vos 
enfants nés entre 2014 et 2022 :
•  En personne :          • En ligne     

guichet Prest’O 
de l’Hôtel de ville

En difficulté ?
Demandez un 
accompagnement 
dans l’ensemble des 
quartiers de Montpellier, 
en Maisons pour tous, 
médiathèques ou à 
l’espace Gisèle Halimi.

        ATTENTION 
L’absence de mise à jour 

entraînera automatiquement 
l’application du 
tarif maximal.
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ACCUEILS DE LOISIRS COMPLETS ?

›  Des places se libèrent suite à des annulations 
avant la période du « J-10 » : consultez 
régulièrement le portail Prest'O. 

›  Service liste d'attente : inscrivez-vous sur 
le E-service de liste d’attente. Les places 
qui se libèrent à l’intérieur de la période du 
« J-10 » seront proposées aux inscrits de la 
liste d’attente par ordre d’inscription. La place 
devra être acceptée dans un délai de 48h.

›  Accueils de loisirs associatifs disponibles sur 
le territoire (voir page 8)

ANNULER OU MODIFIER UNE RÉSERVATION

› Jusqu'à 10 jours avant pour les mercredis et 10 jours 
avant le début d'une période pour les vacances : modifi ez 
(ajoutez ou annulez) sur le portail Famille votre réservation sans 
frais ou facturation.

› Moins de 10 jours avant : 

   -  Informez le responsable éducatif extrascolaire de l’absence. 

   -  Justifi ez l’absence dans les 7 jours au Service Prest’O à 
presto@montpellier.fr pour ne pas être facturé (se référer 
au règlement pour la liste des justifi catifs recevables).

        ATTENTION 
Après 3 absences 

injustifi ées, la place 
peut être proposée 
à un autre enfant.

   -  Informez le responsable éducatif extrascolaire de l’absence. 

   -  Justifi ez l’absence dans les 7 jours au Service Prest’O à 
 pour ne pas être facturé (se référer 

au règlement pour la liste des justifi catifs recevables).
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3. Je règle 3. Je règle 
Vous recevez une 
seule facture le 15 du mois 
suivant pour l'accueil de 
loisirs et le périscolaire 
(fonctionnement identique  
au périscolaire).

Pour les accueils de loisirs associatifs, l’inscription s’effectue auprès de  
la structure. Les tarifs sont définis par chaque structure gestionnaire,  
sur la base d’un barème de tarification sociale. Rapprochez-vous des centres 
pour connaître les tarifs pratiqués à la journée. Le prix des repas fournis 
par la ville s’échelonne de 1,35€ à 6,55€ selon le quotient familial.
Consulter la liste à partir de la page 10.

Les accueils de loisirs Les accueils de loisirs 
associatifsassociatifs

UNE GRILLE TARIFAIRE PLUS JUSTE 
Depuis septembre 2023, une grille tarifaire unique s'applique à toutes  
les familles : les tarifs journée s'échelonnent de 5,50 € à 17,90 €, en fonction  
du quotient familial calculé par la CAF. À titre de comparaison, les tarifs 
journée dans les ALSH associatifs s’échelonnent de 5,80 à 27€.

PAIEMENT 
•	�Où ? En ligne, aux guichets PREST’O 

de l'Hôtel de Ville ou en mairies de 
proximité (sauf mairie de proximité 
Aubes-Pompignane).

•	�Modes de paiement : espèces*, 
chèques bancaires, cartes bancaires, 
ANCV*,  prélèvement automatique*. 

*Modes de paiement non disponibles en 
mairie de proximité.

UN ACCÈS POUR TOUS AU 
RESTAURANT SCOLAIRE
Une tarification à 0,50€ est mise en place 
pour les familles en grande précarité : 
monoparentales (parents isolés)  
et bénéficiaires du RSA, parents  
sans domicile ou réfugiés.

Pour connaître votre tarif :  
montpellier.fr/alsh

Contact Service Prest’O
Hôtel de Ville 
1, place Georges Frêche
Du lundi au vendredi  
de 8h30 à 17h30
et le jeudi de 10h à 17h30
Par courriel :  
presto@montpellier.fr
Par tél. : 04 34 88 78 98
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Quel quartier ?Quel quartier ?
Quel accueil de loisirs ?Quel accueil de loisirs ?

HÔPITAUX-FACULTÉS

MONTPELLIER 
CENTRE

LES CÉVENNES

CROIX D’ARGENT
PRÉS 

D’ARÈNES

MOSSON

PORT MARIANNE
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Liste des accueils Liste des accueils 
de loisirs municipaux de loisirs municipaux 
et associatifset associatifs

ACCUEILS DE LOISIRS MUNICIPAUX

ALSH Aiguelongue (maternelle et élémentaire)
Écoles Camoens / Freud
2, rue des Tourterelles
06 17 90 63 81 - alsh.aiguelongue@montpellier.fr

ACCUEILS DE LOISIRS ASSOCIATIFS

Association MUC Omnisports (maternelle et élémentaire)
Écoles Chaplin / Pottier-Sibelius
120, rue de la Jalade
04 99 58 35 36

Association Les Francas (maternelle et élémentaire)
École maternelle Yourcenar
71, rue Jean-Joseph Laborde
04 67 40 73 00

Association Les Enfants d’Hélène (maternelle et élémentaire)
École primaire Mitterrand
1330, rue Henri Lagattu
06 52 86 53 95

Association MUC Omnisports (maternelle et élémentaire)
Écoles Aubigné / Dr. Calmette
147, rue des Quatre Seigneurs
04 99 61 11 26

Vacances Évasion (maternelle et élémentaire) 
Écoles Teresa / Ferry
88, rue Antoine-Laurent de Jussieu
04 99 13 71 10

QUARTIER HÔPITAUX-FACULTÉS

À NOTER :
Les ALSH peuvent être transférés provisoirement sur d'autres sites en 
raison de travaux menés dans les écoles pendant les vacances.
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ACCUEILS DE LOISIRS MUNICIPAUX

ALSH Les Tours (maternelle et élémentaire)
Écoles Copernic / Bloch
Rue Pierre Nicolas / 135, allée des Hauts de Massane
06 17 90 60 33 - alsh.tours@montpellier.fr

ALSH Oxford (maternelle et élémentaire)
Écoles Van Gogh / Senghor
242, rue d’Oxford / 25, rue de Lausanne
06 17 90 60 97 - alsh.oxford@montpellier.fr

ALSH Malet (élémentaire)
École élémentaire Malet
5, allée Pierre Carabasse
06 17 90 64 41 - alshleo.malet@montpellier.fr

ALSH Pape Carpantier (maternelle)
École maternelle Pape Carpantier
12, rue des Écoles
06 17 90 71 27 - alshpape.carpantier@montpellier.fr

ACCUEILS DE LOISIRS ASSOCIATIFS

Association Les Francas (maternelle et élémentaire)
Écoles Renaud / Balard
123, rue de Salamanque / 360, avenue de Barcelone
06 51 87 47 99

QUARTIER MOSSON
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QUARTIER CÉVENNES

ACCUEILS DE LOISIRS MUNICIPAUX

ALSH La Martelle (maternelle et élémentaire)
Écoles Spinoza / Deroin
88/110, rue Viollet le Duc
06 17 90 70 19 - alsh.martelle@montpellier.fr

ALSH Michelet (maternelle)
École maternelle Jules Michelet
Rue des Araucarias
06 17 90 68 30 - alsh.michelet@montpellier.fr

ALSH Villon (élémentaire)
École élémentaire Joseph Delteil
Rue des Araucarias
06 17 90 67 99 - alsh.villon@montpellier.fr

ALSH Combes (maternelle et élémentaire)
Écoles Duruy / Combes
20, rue Edmond Lautard
06 17 90 69 12 - alsh.combes@montpellier.fr

ACCUEILS DE LOISIRS ASSOCIATIFS

Association Vacances Évasion (maternelle et élémentaire)
Écoles Goethe / Langevin
3, rue des Coronilles / 5, rue de Clémentville
04 99 13 71 10

Association UFOLEP 34 (maternelle et élémentaire)
Écoles Kipling / Baudelaire
311, avenue de Saint-Clément
04 67 67 41 63
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QUARTIER MONTPELLIER CENTRE

ACCUEILS DE LOISIRS MUNICIPAUX

ALSH Verne (élémentaire)
École élémentaire Verne
127, rue Yehudi Menuhin
06 17 90 65 34 - 06 17 51 89 20 - alsh.verne@montpellier.fr

ALSH La Fontaine (maternelle)
École maternelle La Fontaine
27, quai des Tanneurs
06 17 90 67 64 - alsh.fontaine@montpellier.fr

ALSH Roux (maternelle et élémentaire)
École maternelle Roux
96, rue du faubourg Figuerolles
06 17 90 62 65 - alsh.roux@montpellier.fr

ACCUEILS DE LOISIRS ASSOCIATIFS

Association Vacances Évasion (maternelle et élémentaire)
Écoles Hugo/Bert/Figuier
45/49, rue de la Méditerranée
04 99 13 71 10

Association Le Relais des Enfants (maternelle)
Ecole maternelle Pasteur
15 rue du Saint-Sépulcre
04 67 66 21 30

Association Le Relais des Enfants (maternelle et élémentaire)
École primaire Soulages
3, rue de Candolle
04 67 66 21 30

Association Le Relais des Enfants (élémentaire)
Ecole élémentaire Lamartine
30 rue de Valfère
04 67 66 21 30

Association Le Relais des Enfants (ados)
École Comte
2, rue Émile Zola
04 67 66 21 30

Association Vacances Évasion (maternelle et élémentaire)
Écoles Mozart / Morisot
60, avenue d'Assas
04 99 13 71 10

Association La Gerbe (élémentaire)
(local de l'association)
19, rue Chaptal
04 99 74 24 30

Association Peps (maternelle et élémentaire)
(local de l'association)
6, place Roger Salengro
07 69 13 89 59
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À NOTER :
Les ALSH peuvent être transférés provisoirement sur d'autres sites en 
raison de travaux menés dans les écoles pendant les vacances.

QUARTIER CROIX D'ARGENT

ACCUEILS DE LOISIRS MUNICIPAUX

ALSH Lantissargues (maternelle et élémentaire)
École primaire Jeanne Moreau
40, rue Lydie Benichou
06 17 44 58 78 - alsh.lantissargues@montpellier.fr

ALSH Estanove (maternelle et élémentaire)
École primaire Churchill
424, rue du Lavandin
06 17 90 62 24 - alsh.estanove@montpellier.fr

ALSH Savary (maternelle et élémentaire)
Écoles Boucher / Savary
240, quai Flora Tristan
06 17 90 64 84 - alsh.savary@montpellier.fr

ACCUEILS DE LOISIRS ASSOCIATIFS

Association UFOLEP 34 (maternelle et élémentaire)
École primaire Olympe de Gouges
1375, rue de Bugarel
04 67 67 41 63

Association UFOLEP 34 (maternelle et élémentaire)
École primaire Beethoven
280, rue du Mas Nouguier
04 67 67 41 63

Association UFOLEP 34 (maternelle et élémentaire)
Écoles Pagnol / Voltaire
305, rue Georges Brassens
157, rue Henri Sellier
04 67 67 41 63

Association UFOLEP 34 (maternelle et élémentaire)
École primaire Germaine Richier
99, rue Jean Prat
04 67 67 41 63
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QUARTIER PORT MARIANNE

ACCUEILS DE LOISIRS MUNICIPAUX

ALSH de L'Hospital (maternelle)
École élémentaire Malraux
89, rue Joan Miro
06 17 90 65 13 - alsh.hospital@montpellier.fr

ALSH Malraux (élémentaire)
École élémentaire Malraux
89, rue Joan Miro
04 67 20 35 53 - 06 17 88 18 12 - alshmalraux-charpak@montpellier.fr

ALSH Astérix (maternelle et élémentaire)
Domaine de Grammont
Avenue Albert Einstein
06 77 76 58 26 - alsh.asterix@montpellier.fr

ALSH Jean Moulin (maternelle et élémentaire)
Écoles Moulin / Bergman
20, boulevard Mounié
06 17 90 60 67 - alsh.moulin@montpellier.fr

ACCUEILS DE LOISIRS ASSOCIATIFS

Association Vacances Évasion (maternelle et élémentaire)
École élémentaire Jaurès
10, chemin des Barques
04 99 13 71 10

Association MUC Omnisports (maternelle)
École maternelle Bernhardt
175, rue Villalonga
04 99 58 35 36

QUARTIER PRÉS D'ARÈNES

ACCUEILS DE LOISIRS MUNICIPAUX

ALSH Les Aiguerelles (maternelle et élémentaire)
Écoles Frank / Dickens 
686, avenue du Pont Trinquat
06 17 90 69 63 - alsh.aiguerelles@montpellier.fr

ALSH Cité Mion (maternelle et élémentaire)
Écoles Brel / Signoret
Impasse des Marmousets
06 17 90 61 09 - alsh.cite-mion@montpellier.fr



montpellier.fr/alsh

MAIRIE DE MONTPELLIER
Pôle Éducation
1, place Georges Frêche - 34267 Montpellier Cedex 2
Tél. 04�67�34�70�00

Tramway 1 et 3, arrêt “Moularès - Hôtel de Ville”
Tramway 4, arrêt “Georges Frêche - Hôtel de Ville”
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